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ABONNEMENTS 

Toio, Prallc". & Uoioa Fu , ••• t ao , Dloi. 
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ABONNEMEN'PS ET ANNONCES 

Pour le. aboDoem••tl et BaDOUUS sjadre.s~r 
au Directeur de l'Ecol. Prof"••ioaaell. de la 
Mi..ioa Catholique de LOME. TOGO. 

n. cOIII ..ea.,.at par 1. premier auméro d'ua 
, 1II0i. et •• termiaent par le d.rDier Dam'ro d'ua 

41.... trime.tr••• 
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ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La Iigac • . • . • . . . ' • • . . • • • . . . . . • • 60 f 

Miaimum . . . • • . • . • • • •. • • •• •..• 230 f 

Chaq"e .aaoace r'p6tée 1 moitié prix; mÎl1imum 230 f 

Ce tarif a••'aplique pas aux lableaus Di aux iD••rtio•• 
faites eD caractèr•• plus petit. 'lue ceu" du t.ste du 
JourDa!. 
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ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 42-58/C du 22 juin 1958 promuL 

guant au' Togo .le décret 'nO 58-539 du 20 juin 1958. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
IJAUT-CoMMISSAIRE DE !-A RÉPlJBLIQGE 

FRANÇAISE AU TOGO 

VU la loi n· 56·619 du 23 juin 19515 autorisant le Gouverne­
mt'J'lt il mettre en œuvrie les l-éfol'm~!I et à prendre l~so mesuireS' 

propr~ à ftssurer l'évolution des territoi,res :relrrvant du' minis.. 
tère de la France d'outre~mer; 

Vu Il> décret UO 56.841 du 24 aotlt 1995" portant statut du 
Togo," modifié p:lr le décret n° 58.181 du 22 février 1900; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode promulgation 

ARTICÙPREMIER. Est promulgu~ a~ Toq,o le. 

et 

m

Je publication des textes r1-glemmtaires 

Vu le décret n° 57·910 du 10 aotlt 1951'2' 
ent& entre la zone franc et l'étranger; 

au Togo; 

relatif aux règle­

ARRETE: 

-=­
. décret nO 58-539 du 2Q juin 1958relatrif aux reg~-; 
ments rent1re la zon:e, franc ~t l'étranger. ! 

ART. 2. :...... Vu l'urgenoo, le .présent arrêté )',era: 
rendu immédiatement applicable par voit> d'affichage, 
à la, mairie de Lomé,. dans t{)Us les bureaux kI'e:s 
cerèles et des P.T.T. du Territoire. 

Lomé, le 22 juin 1958: 
G. SPÉNAl:.E. 

DECRET No 58-539 du 20 juin 1958 pon'ant abro..:.. 
gat'ion 'du décret nO 57-910 'du 10 aOlÎ~ 1957. 
relat'if laua: :règlements :enti,e la zone frd:nc, 'et 
l'étranger et des arrêtés 'd'application. 

Le président dl1 conseil des ministres,' 
Sur le rapport du ministre des finances, des affaires écono.: 

miques et du plan et du ministre de la France d'outI'&-mer~ 

Vu le <J,écret-loi du 9 feptembroe 1939 pro'ltibant ou règle-) 
mentant en temps de guerre l't'l'portation des' capitaux, les 
opérations' de change et le ('ommerce de l'or; , i 

.. 
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Vu l'arlide 178 de la loi n" -:16-2154 du 7 octobre 19 .. 6 
portant oUHrture et annulation de rrédits sur l'exerrÏc(1 1946;.. 

Vu le décret '~Io 57-910 du 10 août 19;")7 relatif aux règle­
ments entre la zone franc .r.t l'étranger; 

Vu l'article 2, alinéa 2 du dérret du 5 no,embre 1870; 
LI' conseil des ministres en1endu, 

DECRETE: 

ARTlcL]~ PSEl\UE's. - Sont abl"ogés le décret lI U 

57-910 'du 10 août 1957 relat.ifaux Arèglemeut& 
entre la zone franc et! Pétranger ct les arrêtés por­
tant modalités d'application dl' re décret. 

ÀaT. 2. - Le' ministre' des finances, de,; affaire:> 
~conomiques' ...t du plan et le ministt'e de la Frauce 
.d'ouh-e-mel· sont chargés, chacun en cc qui le con­
cerne. de. l'exécution du présent décI~et (lui ~era 
publié au :JQurnal officieCde la République française 
et ent'l'erH immédiatcmen t en vigueur conformément 
aux: dispositions de. Part·i;.·!re, 2 alinéa 2 'du décret du 
!) novembre. 1870. . 

Fait à Paris, le 20 juin 1958. 
C. DE GAULLE. 

Pal' le présidenl du conseil : 
L.e ministre de$ #nanc,~s~. 

. A. PINAY. 
Le mini.sue de la France d·Qutr~-m('r. 

B. CORNL'l:-GENTIU.E. 

AVIS~ COMM,UNICATIONS ET INFORMATIONS 

AVIS AUX IMPORTATEURS 

h~s per"OlUltlS physiques oumoi'alcs qui :lequéroul 
des dcviSt,ft dans les condition" pt'évues pal' la règle­
menta1'Îoll des 'changes pOUl' le règlement .des frais. 
de tl'ausit· Îet de transpol't ù Ü'avel'S la Nigéria des 
mal'{\hantlises importées dau:; le Terriroire pourront 
demander, à compt,el' du 21 juill 1958 et' jusqu'à 
une datt: qui sel'a préciEé.c ultérieurement. le ycree­
ment, par l'ag;(mce locale dl' 1:1 Caisse cenh·:t1e, d'une 
l'Îstouï'm: égale au sixièuH: de la cont'l'evaleUl' eu 
fran(~s .des d('vÏSe:>_téhetée, et errectivemcllt utilisées. 

La dl.' 11umd{' dl.' l'acquéréul' devra prédsel' : 

le mOlltanl' ien devises acbeté, 
la <1 ate de l'achatl (qui devra è1l'epostérie-ure au 

le Jllontant~ ICU devi.3ea acheté, 

le cours ~t la datr~ de l'achat, 

l'objet de l'achat·_ 

k numéro et la da1'~ de la licence d'importation 


100'Squ'il s'agit de marchandises en provenance ,de 

l't,'.b'anger; 1
< 

. d'une attestation déliVl'ée par le' service de;; doua­

~e<; justifiant l'importation de ln march:llldhc, 


d'un exemplaire de la licence d'importaHoll lors­

qu'il ~'agit d'unc. mal'chllndiseen provenance ~c 

l'éüanger, 


En outrc: 

En êr' qui C()!lé:'1'1Ie les frats de lrallsport : 

D'une faclure du lransitaire lll:eutionll<lint lèS mar­

chandises transporrecs accompagnée des way-bills ou 

lett>res de voiture correspondant, en justifh-ation de~ 

montants payés pal' les translt:lÏres. 


En Cf' 'qui concerne les frais de. magasinage en 

Nigéria: 


Des reçus délivrés par les sel'viees du p.ort ùe 

Nigél'ia ou des factures ét'abliespar lÇ.:$ entreposi­

taires. 


&:1 ce '.quiconcr'rne les frais administratifs: 

Des reçus délivrés pltl' les sel'viœs adminÎskl1i rs 
jnt~ressés. 

Office eh.....cl.. 
•...

AVIS N" 314 de l'OftiC!7 de.~challg(':; rê/atif. à forga­
.. uisatioll el au fOllcti,Ol!llé!mmt du marché :des chan­
ges,' 

Le présent avis a pOUl' objet de codifier les db­

positions relat>ives aui fonctionnement du marché dCI> 

ehttPgt,s. 11 supprime notamment- la distinction, de­

venue depuis kmgtemps ;;ans portée pratique, enLre 

le marché libl't' et Je marché offiricl des devbe~" 

auxquds est désormais :'uh:;;tritu~ un marché des 

changes· unique.' 
 f • 

TITRE 1 

Orgalli"at'Îoll du marché des C~aTlg1!8 et détermL­
natilJlI ide); (~OUNi de change a{Tpbcables al/x devises 

admÎsf'lJsur Cf! marché. 


20 juin lU:;S), 1. - Organisalùl;ll du mal'<:hé de... cllll..nges 
le {~OUr8 d~: l'achat, 
la eontn'valeur 'Cu frallcs; 
l'objt,t -de l'a{-haü 
le montalltf de la ristournc réclamée. 
CetN'dmuallde devra être visée pOUl' acrol'li pal' 

le seniee local 'de~ douane" et II:' 5ervic(' du ('ommer::c 
extérieur. Euè devra rh'e appuyée des dOl'Ulllcnt3 
~uiYauts : : 

d'un bordereau d'achat de devise;:; détiVl:é par la 
banque qui a eHeclue l'achat des devises.. Ce hol' ­
4éreall devra notamlll~nt' préci'icr : 

10 ) Seul6 les intermédiaires ,agrt>és sonl ha­
bilités à opél',c1' ·sur le marchi' de.; changes: 

soit. aux séance:'> officielle" de .(·ot1atio11 tenues Il 
la b,111rse de Pat'is sous 1J survei/lanee- du sy:ndk {j,> 

la compagnie des agenls de chan~.:; de Pari5; les 
('oul'Hcotés Jtu's dt' l'CS séances 60111< publirs li la 
cote oHicielle de la {\ompagni.c des agents de chan­
ge et repr{)duits an Journal ·'JI/iciel de la Hiépubliquc 
l1rauçaisc; 

soit din'ch:meu1 .en1r~ (~ux, en dehors de ces 
séances. 
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2°) - Les dcvi~i' admises sur le marché sont 
énumérécsà l'annexe jointe au présent avis. Elles 
peuvent faire .l'objet de négociations au comptant ou 

terme. 

30 )-- Sous ré.serve des comlllis~i,ons d'usage, c'est 
bien 'cntendu,sur la base de:; eoursauxqueh ils les 
ont 'négociées que les intermédiaires agréés doivent 
décomptel' là: leur clientèle les devise~ .acheté!'" ou 
vendues :pour le compte de celle-ci. • 

40) - Les billets de banque ,étrangers ne 301~t pas 
trait>és ~ur le marché des changes, quelle ·que . soit 
la devise en laquelle ils sont exprimës. Ces hil1etis 
ùoivent êtlre négociés sur le marché des billets de 
banque éj:ra'll~rs dont k fonct~onneIuent est )'égi 
p~r ,l'avis no 309. ' 

II - n,é1'e~minat1(J1.~ 'des cours de (~hange apPlic.a­
hies au:!' devlses adniT,ses SUl' le. 'marché des changes. 

. A - Cours ide chaugedes opérations au comptant: 

1°) Les 'cqur,s rl~5 devises admises ,Surie tmarché des 
:changes s'établissent par le jeu 'dé :l'offre et de 'la 
.man~: . 

_ Toutefois,J20ur cert!lines de CÇ,S d~yi~~ ·la ban­
.~ue ..de Franœ ..al{,ÏSsiant t'our le comQte .du f;onds de 
stabilisation ,de."s chal].jlls f~e .des OOUl'S limites. à 
l'achat et! Il la vente dénommés coursachcteurs et 
-vendeurs. . . . 

2.0) Les cours aeheteul'\S et vel~de.urs ,du 10008 
de sl.abilisati9n des chaniies sont établis àoartir du 
taux officid de change des- deviscs considérées .pa,r 
rapport au' fl'ane; qui est lui-même d~terIminé en 
f;onction : . 

- d'une part, du cours de référenee du dollar de; 
Etafi;-Unis, 

- d'autre part; pour les monnai'es autr€5 que 
l~ lire italienne, des partiefl ,officielles de ces mon­

.. naies 'par !rapporta.u dollar des Etats-Unis, et, pour 
la :lire itaUenne. du cours de base 'du dollar en 
Italie, ' . . ' 

Le cours de référence du dollar des Etat...,-Unis 
est .détt~rminé len Ïonct~on des cours de Cette devis~ 
enregistrés auX. séances, officielle:, de cotation t~nues' 
à la bourse de Paris ,cn· Si.. un jour lquelognlque.1 

le cour,s :coté fait apparaître, par rapport ~u cours 
de r,éférenoe en vigueur, ,un écart; ~up.érieur à 1 0/0 

dans 'l'un :ou l'autre sens, le cours de .référence est 
imrnédiate~ent :ajusté ,Il ('cHiC ,cotation. ' , 

'8. - Cours de change 'de,~ opérai'fons lt term·e.. 

Les cours :auxquelseont réalisés les ,acha.t1S ,et leS 
ventes de devi~s Il tterme surie marché des cha.nges 
sont ceux 'du ,comptlant majorés ou diminués d'un 
report ou '!d'un dép,ort ,dont le taux s'établit par 
le jeu de l'~fft:e .et de Ja demande. 

(1) - En :application de cette dispOllition, 1\1 cours de ré­
férence retenu à com~r du 23 juin 1958 résulte det la 
cotation du dollar des Etats-Unis enregi!Jtrée à la séante de la 
bourse de Paris du 23 juin 1958. 

TITRE II 

OPERATIONS AU COMPTANT 

1, - Alim:e,nf'ation 'd/lmarché df>s.changes 

Le marché .des chlUlgcs cst alimenté par les devi­

s~s ndmises ;:3ur ce marché quelle que soit leur ork 

gmt' et not'amment: 


a) les devise.; représentant le produit des ~xporta­
tion;> de Tnarch,!lIldisc5 11 destrination d~ J'étranger; 

b) les devises provenR.!lt! de l'encaissement de reve­
nus ou de :la rém,u~ra~ion de services; 

c) les devises correspondanf à de:, mouv,emen11s t:!~ 

capi>taux de l'étranger vers la zone franc, ,qu:n

s'agiS&e du!rapatriem:ent1 ,de capitaux appart~nant !l 

des résidents de la zone franc ou de l'importation 
 r
de capitaux !ét1ra;ngers. 

Des .ayis et instructions 'de l'office des changes 
précisent les cà;; dans lesquels la cession de:; devise 
sur le marché des changes n'est pas obligatoire. 

L'office des changes v,érifie que toutes les devises 
ql,i doivf:.nt êtr{' apportéie,s sur le marché des ehanges 
:' bont eff.ectivement cé.dées daus les couditions ct 
délais fixés par la réglemen!ation Cil .iguClJ,l'. 

n. - Utilisation desdlsponlbilit,és du marché des 
clwngt'Il. 

10 ) Sauf dispositions contraires prévues dans des 
av~s et instructions ~ l'office des change!); ou dans 
lcs autorisations général:esou particulièr,es visées~u 
pal'agraphe 20 ) ci-dessous; les disponibilit,é,s du mar­
rM des changes .sont utilisées J'our tous règlement:.> 
il destination de r~tl'angel' libelles en l'une des Ce.vi:,e~ 
admi&t>s SUl' ce marché et notamment pou,r I,e. règle­
ment des imporiations de marchandises en provenande 
qc l'étranger. . 
. 20 ) Seules peuvent donner lieu à acquisitiOll d~ 
devises sur I.e marché des changes lesopérat,ions 
qui ont fait J'ohjet d'une autorisation générale ou '1particulières de l'office. des ehange's, éta,nt entendu 
que le présent avis n'apporte aUCWle. 'modif'ica,tion ,à 
l'étendue des délégations acoordées aux intermédiai­
res agréés, ,ainsi qu'aux conditions dans lesquelles 
s'c'\ercent ('es délégatio~s. 

TITRE III 

Opérations à terme. 
I. - Acquiélioll de 'devises à lerme. 

Seules les ,importations de marchandises en pro­
~nance de l'étranger qui sont libellées en l'une des 
devises sur le marché des changes et qU\ doivent 
être effectivement réglées 'dans cette même devtse.; 
peuv'cni donner lieu il .un achnt à terme ~lJ,r le march,~ 
des changes; .J'office des chall$es peut, toutefois; 
autorise!' les importateurs, pal' decisionsgénérales'.ou 
particulières, àproeéder Il des achats de devi5c~à 
terme ElU' le marché des changes à titre de garantie. 
Dans tous les cas, les achats de devises doivent, ,il 
va de eoi, être effectués en conformité d,.,~ re;:tt:s 
régissant les modalités de règlelneut financier des 
importations... 
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Il. - Cessions de !devises à tefnie. 

3

2

A. ,- c'eslîl,(Jfls faites pour le cf.mi;pl.e de ré,sidenls. 
10 ) Les intermédi,aires agréés peuvent ven~ à 

terme sur le marché, des changes, p~ur le,conlpte de 
leur clientèle, les devises à provenir d'exportations 
domiciliées à. leurs guichet,;, 'libellées en l'une des 
monnaies admises, sur le marché des changes et dont 
le règlement doit effectivement intervenir dans cetle 
même devise; l'office des changes peut égakment 
autOI i8el' les exportateurs, par décisions générales ou 
particulières, il procéder il des cessions de devises 
il ,terme sur 1(: marché des chan~es à ,titre de garantie. 

0 ) La t~ssionpeut être fa,ite, dès la conclusion du 
cp'n,~at c:om~rcial; sur product,i,on à 1',inter~~,~ail'C 
;agr:e,e pa,l' lentremisc, duquel est souscrit le contrat 
<k terme: , , 

a) de documents justifiant de la réalité de l'opé­
ration c~mmerciale; 

b) d'un engagemellt d(~ domidliation aux caisses 
dod,~t ,intermédiaire agréé d'un titre d'exportation, 

0 ) En :aucun cas, un importat(';ur ay~nt acheté 
au, ('"omptant des devises néoessaires au fip~ncemen~ 
~~~,Die. importation ne peut les re,vend~ à terme. 

,40) Les dispositions qui précèdent ne modifient en 
~ucune manière l~s 'Obligations auxq~lle,~ les e,xpor­
tateurs sont ,assujettis jen ce qui ~llqer,ne l't\ rapa­
triement du produit de leurs exportations. Elles ne 
peuvent. en particulier~ avoir pOUl' effet d'augmenter 
les dé~is qui leur .sont octr:oyésllt ,cet égard. 

B. ---: Ce.s,~ionii faUf,s pour le compte de llo11-rési .... 
dents. ' • 

Les intel'médi,a,ires ,agr~s peuvent exécuter, p,~ur 
le compte de banques établ,ies il l'étr,a,llger, des ordres .\ de vell~ à terme &U1' le marche :d~s c~ainge~ de 
doUal'!:' des Etats-Unis, de doUars can~diens ou de 
pesO? me:\ÎeaÎns dont rte produit en francs doit,\ à 
i'éehéanec, ètN' versé au crédit des comptes étrangers 
en franc5 dC:-idiICS banques (2). 

Hl - Oirp(,;;iliollti commune.~. 

S,i,avant l'é,chéance, l'opératipn qui Â.' nlotivél le 
contrat de ('hange à terme se trouve anl1uléc~ l'aehe­
teur ou le vendeur à terme est tenu de donner à la 
banque domiciliataire l'ordre de fai.re niveler, pAr une 
;Opération à terme >t'Il sens inY'crse, , la: position de 
t'hêUi~C lleH'IIUC IHUIS objet. 

TITRE IV 

R.éfrocca,sion des devises i'nuliU~,ées, 
1. -- Les devises acquises en vert,u d'une autol'Î­

s~tion de foffiœ des cba.nges, quelle que soit 1:\ 
date de cette acquisition; 'Intérieure ou posroriJeur,c 

(2) - Il :tSt rappelé que des instructionll de l'Office deS 
changes, . portant application d'accords d'arbitrages multilaté­
raux, permettent; par ailleurs,' aux banques habilitées SiSfl!! 

dans eertains payS de faire créditer il l'échéanee sans auto­
rÎllation de l'offi~e des changes, 1>é!1; comptes krangflrs "en 
francs ouverts il leur nom du produit de la vente à terme' sur 
le marché des rhanges de l'une quel('onpw des d(n'ises des'dits 
pays. 

.. 

~'u present, avis: et qU'elles, provien'nent, d'un achat au, 
c,omptant 'Ou d',une le~ de ~erme, doivent, pour; les 
montants inutilisés ou tr~sfér,é,s :en excédent de la 
somme effectivement due, ,être rétrocéd~s pa,r ~urs 
détenteurs sur I~~ marché des cha,nges 4an~ les con­
ditions suivantes: 

10 ) si le c,ours de rétrocession n'excède pa.~ de. 
plus de2ofo le cours d'a,cquisiiJ:ion; le, ~.nifiœ ,de 
cynge éventuel reste acquis à la personne p{)ur le 
compte de laquelle les devi~!I ont été achetées; 
20) 	iSi le. cour.:sde rétr<ooe~ion excède de plus de. 

20[0 le COUl'\S d'a.cquisition~ le béhéf~ de change 
d'Oit être versé au fond,s de stabili~a~n des chan­
ges; 

30) les règles prevue,s a,ux paragraphes 10 jet 2o} 

ci-dessus sont applicables aux bénéfices de chan­
ge réalisés par le,!! importat:eurs sur les achats 
à terme non suivis d'une levée effective de!! 
devises. 

II - En règle générale; la rétr~ssion doit int~r­
venir dans le «télai d'un mois au maximum à 
compter de l'expiratiQIl de la validité de l'au­
torisationen vertu de. laquelle les deviseS ont 
~ ,a~quises. Toutefoi~,: ~n ce qui~concerne la 
rétrocession des devises rapportées de 'l'étran­
ger p.r tes voyageUl~s résidant datn'S la zooe 
franc; elle doit êh'e, effectuée; d3lIl8 les huit 
jours de leur r~tour.'.-aux cai~ses d'un intermé­
~if!Ïre agITé sur présentation du pa5seporl. 

TITREj V 

MONNAIES DES PAyS BT TERRITOIRB!': 

DE LA ZOll>E FRANC. 


Les parités .suivantes sont applicabl~~ entre le 
fra;nc métropolitai:n et les monnai~s .des pays ct terri.: 
toires ci-après de la zou~ fr!l:l1C :' 

li) Algérie, Antilles, Guyan,e: échange au (?uir; 
b) Maroc, Tunisie: ('change au pair; 
c) Territoires de la ZDne du franc CFA. (3): l'Fr 

CFA. = 2 Fr~ métropolitains ... 
d) TerrUoires de la zone du franc CFP. (4): l U~r. 

CFP. 5,50 'Frs mt:-!ropulitains. ' 

TITRE VI 

DISPOSI'fIOXS PARTICl'l.IÈRES. 

1 - Il c'Onvient; dt'sonuais, de substituer dans les 
textes publiés ou diffusés antérieurement au 
présent avis : .'1. ' 

a) 	 aux expressions \( "lcqllisitiQU ou ceSsion de de.'; 
vises sur le 111arch{· libre» ou "sur le marché 
'Officiel », l'expression « acquÎ-!;ititoll 011 (:t'ssiou 

, de devises $Ur le marcM des changes )j ; 

})) à l'exprcs"ion «devises c1.mv~rtibles », l'émuné­
ration suivanlc: <\ dolllws canadiens, d()llars 

_.'~,~-,-- ... 
(3) - Atrique Occidentale J.<'rau-;aise, Afrique Equatoriale 

FrançaiSt', Cameroun, Togo, Madaguc:I\J:' et dépenfulnoes, ComoM~ 
La Réunion, Saint-Pi'erre-et-Miquelon. 

(4) Nouvelle-Cal6donie et ,dépendances, Nou'"e,ues-Hébridesi 
Polynésie Française. 
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des Etats-Urus el pesos meXICainS,; le franc 
de Djibouti reste as:similé aux monnaies ci­

. dessus énumérées. 
lI,. - Sont abr<Jgées !:IOules dispositions des avis 

:antérieures coni'raÏresaux prescriptions du présent 
:avis et notamment: 

Avis (Je. :l'Office des changes publié ,le l~r mal'~ 
1948 au J.O.T. 

1erAvis {le 1'Offioo des ,{'hanges :publ~é ,le mal'~ 
1948 aû J.O.T. ( 

Avis de POffice :des cJlanges publié Ile 12 'août'1949 
AvÏ:S!n° 108 publié au J.O.T. du 16 septembre 

1949 ' 

AvÎ'> n" 140 :publié aU,J.O.T. du 31 juillet 1950 
Avis ;n0 228 puhl.ié auJ.O.T. du l~r juin 19~3 
An,s n° 293 ,ipublié, au J.O.T. du 19 août 1957 
Avi8,:nr; 295 Ipubliéau J.O.T. ,du 19 août 1957. 

ANNEXE 

list~ des devises admises sur le marché dIS cha,nuea 

~ -Couronne Danoise· 
Cour"JlUle Nor"égienn~ 
Couronne Suédoise 
Cpuronne Tcbéooslova,que 
Deufscbe Mark (Républiqu~ f~dérale d'Allema­
gne) 
Dinar You,goslave 
Dollar Canadien • 
Dollar des Etats-Unis 
Ecu Portugais , ~~ 
Florin HoUandais 
Fr.anc Belge 
F~anc de Djibouti 
Fruc Suisse 
Lire Italienne 
Livre Slerlirig 

- --3. 

Pesos Mexica,in 

Schilling Autrichien 

INSTRUCTION TELEGRAPHIQUE 

APIS No 315 de l'Office des changes relatWaux, 
cours 'Versement' acheteurs 'et vendeurs 'desdevùe, 
admises sur ~'m~rché . des change.ç fixé3 par. ban9,ue 
de France 'agMsartl'pour compte F{Jnds SlabiP-­
satioll des cha,nges. . 

. , 
A titre d'information il est indiqué que dollar 

Etats-Unis. a é,t;é côté. le 23 juin 420 francs métropo-. 
"'litains li. bourse Paris sf.op. Qu'en applieationdlspo­
sitions. de l'avis ifiO 311 banq;ue. de; f'ranœ a fixé C?f!.l­
me sud en francs metropoljtams 8 compter 23 JUUI 

1958 cours acheteursetl vendeurs' du Fonds Stabili­
sation changes. pour les devises admises SUl' marché 
des changes stop. Cent! deutsebes marks ,a,cbetieur 
9.925 vende.ur 10.075 '- c.ent shil~ings autrichiens 
ache.eu!' 1.603 virgule 25 vendeur 1.627 virgule 
5t) - cent francs belges achct<eur 833 virgule '70 
vendeur 846 virgule,3(J - . cent . couron~s ëlanoises 
acb(·teul~ 6.035 virgule 05 vendeur 6.126 virgule 
30. ..._- une livre ste,rUng acheteur 1.16ï virgule 18 
vendeur .1.184 virgule 82 mille lir.e,5 italienne=! 
acheteur 665 virgule ·05 vendeur 677 virgule, 15 ­
cent courOlUlCS norvégiennes ach~tleur 5.835 virgulç 
90 'veudeur 5.924 virgule 10 - cent florins hollan­
dais acheteur 10.969 virgule 75 vendeur 11.135 vir~ 
gul.t: 55 - oen~ couronnes suédoises ache,reur 8.05Z 
virgule 85 vendeur 8.179 virgule 65 - cent IraD~ 
suisses acheteur 9.532 virgule 75 vendeur 9.676vir­
gule 80 . <X'nt écus porttilgais acheteur 1.449 yirgul~ 
90 vendeur 1.471 virgule 80 - cent Icouronne$ 
tchécoslovaquef\3chereur '5.789 virgule 60 v:endeut· 
5.877 virgule 10 - cent dinars yougoslaves pche~ur 
138 virgule 195 vendeur 141 virgule 05 stop. Parité 
cent francs Djibouti 19;) virgule 90 -- celll fX'S!J~ 
mexicains .3.360 fin ci:tation. 
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